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jardinage du Club Relais jardin et
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Mars 2022

Le blog du Club

Au programme de ce mois !

Le Club !

Les initiatives des membres 

Infos, côté jardin : Que faire au jardin de mars à début avril ?

Le jardin avec la lune : En mars et avril 2022

Jardinez les légumes, pas les moustiques !

Une maladie, un ravageur : la Psylle du Poirier 

Relais, les annonces de mars à avril 2022 :  emploi, stage, projet...

LE CLUB
Le Club compte 273 membres (collectivités, associations, collectifs de
personnes ou entreprises) situés ou intervenant sur le territoire de l'EMS, ainsi
que les 317 écoles et structures périscolaires, et des habitants du Parc Naturel
Urbain.

IMPORTANT : Merci d’envoyer vos programmes d’activités sur le territoire de
l'Eurométropole de Strasbourg, ainsi que vos annonces ou toute demande de
soutien technique par le Club. Envois avant le 20 du mois précédent 
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LES INITIATIVES DES MEMBRES

MIEUX GÉRER LA FAUNE
SAUVAGE

Depuis presque une semaine, les
habitants de la route de
Mittelhausbergen entendent tous les
jours des bruits de prédateurs, des
battements d'ailes et des cris
d'oiseaux…Une méthode alternative
qui vise à détourner les colonies de corbeaux freux qui ont élu domicile sur les
grands arbres le long de la route. "Pourvu que ça marche !", lance Étienne. Cet
habitant de la rue ne supporte en effet plus les cris des oiseaux et les odeurs
provoquées par leurs défécations sur les balcons. L'idée est d'« être à l'écoute
des habitants tout en favorisant une méthode douce envers les animaux »,
affirme Marie-Françoise Hamard, conseillère municipale déléguée aux
animaux en ville.

Une première en France

Encore au stade expérimental, le protocole se fait en deux temps. Pendant six
jours, l'équipe de Valérie Dufour, chercheuse au CNRS, a diffusé des bruits
d'attaques afin d'effaroucher les corbeaux alors qu'ils commencent tout juste
à s'installer pour le printemps. Le but : les obliger à partir. Puis, dans un
deuxième temps, l'effarouchement est suivi par la diffusion – sur un site plus
éloigné des habitations – de cris sociaux perçus comme positifs par les
oiseaux. « On pré-enregistre les sons des corbeaux, on les modifie un peu et
on diffuse ces sons pour les inciter à construire leur nid sur des sites plus
favorables », explique Valérie Dufour. Le procédé étant une première en
France, les résultats ne sont pas garantis, mais l'équipe de chercheurs a déjà
prévu d'étendre l'expérience, notamment à l'Elsau et dans le quartier du
Contades.

INFOS, CÔTÉ JARDIN
Que faire au jardin de mars au début avril  ?

Les arbres, les arbustes et les arbrisseaux

- Poursuivre la plantation des
arbustes (4 à 7 m), arbrisseaux (0,50
à 4 m) ou sous-arbrisseaux (moins de
0,50 m) en conteneur (jusqu'en avril)
ou à racines nues (avant fin mars
Attention,  la plantation doit être faite
en sol non gorgé d'eau.



- Planter et tailler les rosiers ( voir "Fiche technique : plantation et taille
des rosiers" sur le blog).

- Tailler les hortensias.

-  Tailler au "carré" les arbustes à feuilles (troène, charmille...). 

- Tailler les arbustes de petite taille à floraison estivale . Leur taille est
possible jusqu'à fin mars 2022.

- Élaguer, si nécessaire, les arbres de haut-jet (plus de 7 m) . 

- Tailler par recépage les arbustes de la haie champêtre conduits en
touffe (avant le 15 mars). 

- Ne pas tailler les arbustes à floraison printanière afin d'avoir une
floraison abondante en 2022.

Pour tous les travaux de taille : 

bien vérifier l'absence de nids (voir article) !

- Valoriser les déchets verts fins
(feuilles mortes, broyat,
déchiquetât de plantes de
massifs...) : paillage ou mise en tas
au sec pour une utilisation comme
structurant pour le compostage.

- Valoriser les déchets verts
grossiers (branches...) avec, par
exemples, la création de haies
sèches ou de broyat de taille (photo :
déchets de taille de sureau et de saule qui se décomposent très rapidement après
broyage). 

- Dernière minute : installer les nichoirs pour les oiseaux
cavernicoles   à plus de 2 m du sol, à l'opposé des vents ou des pluies
dominantes, et en nombre raisonnable (1 nichoir/are de terrain). Mieux valait
le faire avant février qu'en mars : on fera mieux en 2022/2023 !

Portez attention à la
nidification des oiseaux !

A partir de la mi-mars, la saison de
nidification va commencer. Pour ne
pas déranger ou déloger les oiseaux,
la Ligue pour la protection des
oiseaux (LPO), recommande de ne
pas tailler les haies ni d'élaguer les
arbres du 15 mars au 31 juillet.

Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 1er avril au 31 juillet (
Arrêté du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et
environnementales ).

http://clubrelaisjardinetcompostage.blogspot.com/p/telechargements.html
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Rhododendron Azalée

La plante du mois : l'hortensia !

Les hortensias apprécient un sol
riche et plutôt acide. Une exposition
ouest ou nord est préférable au plein
soleil. 

La plantation est idéale en automne
comme pour toutes les plantes, mais
mars ou avril est encore la bonne
période pour les plantes en
conteneur. Il faudra penser à les
arroser !

Une plantation demandant quelques précautions :   Hors de son pot,
plonger l'hortensia dans un seau d'eau durant 1 heure, car la motte est
souvent sèche. Avec une bêche, faire un trou 5 fois plus grand que le volume
du conteneur. Si le sol est calcaire, déposez une bâche percée (écoulement de
l'eau) pour épouser la forme du trou. Mélanger du compost très décomposé
avec la terre de bruyère. 2 à 3 poignées de cornes broyées peuvent être
mélangées au substrat (apport d'azote).

Si les racines forment un chignon dans le bas de la motte, les démêler. Remplir
complètement le trou du substrat. Placer la motte, en enlevant ou en rajoutant
du substrat. Tasser soigneusement à la main en veillant que le collet de la
plante soit au niveau du sol. Puis, arroser copieusement (10 l). Recouvrir avec
un paillage   pour garder l'humidité (aiguilles de pins ou de sapins, feuilles
mortes, broyat ou en mélange).

Remarques : pour les rhododendrons et les azalées, la technique de
plantation est la même. Attention, ces 2 plantes supportent encore moins le
calcaire !

Les hortensias, les rhododendrons, les azalées et la bruyère peuvent se
retrouver sur les mêmes massifs arbustifs. Attention à bien respecter les
distances de plantations et créer l'aménagement en fonction des vigueurs des
plantes (âge adulte).



Taille des hortensias à faire
en mars !

Quelques conseils pour protéger les arbres, les arbustes ou
les arbrisseaux ! 

- Brosser les arbres (brosse à chiendent, nylon, métallique...) pour enlever
les lichens et les mousses. 

- Désinfecter  les outils à l'alcool à brûler avant toute utilisation. 

- Faire des coupes propres. Elles se cicatrisent mieux. Il ne doit y avoir ni
arrachage ni plusieurs niveaux de coupes. Les blessures peuvent être reprises
avec un couteau très bien affuté (parage de blessures).

Comme il fait encore froid (surtout le matin), les mois se suivent et
se ressemblent !  Merci de relire les lettres d'infos d'octobre à février. A
partir d'avril, les plantes s'engagent dans un accroissement ou un
développement dynamique.



Les arbres fruitiers et les petits fruits

- Derniers jours : planter les
arbres, les arbrisseaux ou les
sous-arbrisseaux fruitiers des
espèces traditionnelles (verger
familial ou jardin) ou sauvages
racines nues. Les petits fruits en
conteneur peuvent l'être encore en
avril en surveillant l'arrosage !

- Tailler les arbres fruitiers
(verger piéton ou de plein vent)
jusqu'en mars.

- Greffer à partir d'avril les
arbres fruitiers à noyau ou à
pépins : en couronne, en fente, à
l'anglaise simple ou compliquée ou
par incrustation. Les greffons
prélevés en décembre sont
maintenus au frigo ou  enterrés au nord et de moitié dans du sable. Il faut que
le porte-greffe soit en avance végétativement par rapport au greffon.

- Tailler tous les petits fruits en
mars mais attention aux
bourgeons qui sont gonflés donc
fragiles ! 

- Bouturer les rameaux d'un an
des déchets de taille des petits
fruits directement en pleine terre ou
en conteneur individuel (photo) .

- Repiquer les fraisiers
remontants (4 saisons) tous les 30 à
50 cm en quinconce.

- Pour améliorer la production de
l'espace de petits fruits, poursuivre
le paillage   avec des déchets
verts du moment  (broyat de taille,
plantes indésirables, feuilles
mortes...). Pour les fraisiers, préférer des paillis constitués d'aiguilles de pin ou
de sapin qui limitent les limaces.



Palissage de mûroises !

Quelques conseils pour protéger le verger et les petits fruits
!

- Enlever les fruits momifiés (fruits secs et souvent collés aux branches)
afin d'éviter les infections des feuilles et des fleurs lors des pluies de
printemps.

- Blanchir les troncs avec un «couvrant» à base de chaux éteinte : le blanc
arboricole. Cette protection évite à l'écorce d'éclater. Le badigeonnage peut
être un mélange d'argile et de bouse de vache (utilisation d'une brosse à
tapisser).

- Pulvériser avec des huiles blanches pour lutter contre les insectes et les
acariens hivernants. Attention, tous les insectes hivernants sont touchés ; les
bons comme les méchants !



La plante du mois : le bleuet !

Pour la plantation des bleuets, il faut
prendre exemple sur la nature avec
les myrtilles sauvages. L'acidité du
sol est obligatoire avec un pH de 4 à
5. C'est impossible en sol calcaire !
La technique de plantation est
équivalente aux hortensias ( voir plus
haut) . Si le sol est acide (Piémont des
Vosges), les bleuets sont plantés en
pleine terre sans précaution
supplémentaire.

Les variétés de culture comme les bleuets demandent un emplacement
ensoleillé et une humidité suffisante, surtout pendant la période de maturation
des fruits. Tous les ans, 10 à 15 cm d'aiguilles de pins ou de sapins sont utilisés
comme paillage acidifiant. Le style est aussi garanti ! Côté entretien, laisser
les pieds se développer puis éclaircir après plusieurs années ("mettre de l'air
dans les pieds de bleuets").

Remarques :  Les bleuets peuvent rejoindre des massifs plus ornementaux,
mais attention aux manque de soleil ! Il est possible aussi de les planter dans
des gros pots (leur développement est toutefois limité).

De nombreuses associations d'arboriculture du territoire proposent
jusqu'en mars des cours de taille fruitière et de petits fruits ainsi que
des cours de greffage jusqu'en avril. Les commandes groupées d'arbres
fruitiers sont souvent organisées. L'adhésion à une de ces associations permet
aussi de recevoir la revue mensuelle "Fruits et abeilles".

Pour en savoir + sur la taille et la plantation des arbres fruitiers et
des petits fruits : "Dossier plantation et taille des arbres fruitiers et
des petits fruits" sur le blog.

Comme il fait encore froid (surtout le matin), les mois se suivent et
se ressemblent ! Merci de relire les lettres d'infos d'octobre à février. A
partir d'avril, les plantes s'engagent dans un accroissement ou un
développement dynamique.

Les légumes et les plantes du potager
Comme depuis plusieurs année, il est proposé au jardinier de suivre mois
après mois les travaux au potager à partir de plusieurs espaces théoriques. Le
choix des légumes ou des légumes- fruits suit une logique
gastronomique.

http://clubrelaisjardinetcompostage.blogspot.com/


• L'espace "Ratatouille" : tomates,
poivrons, aubergines, courgettes,
piments, plantes aromatiques, ails,
oignons et échalotes.

• L'espace "Potée" : carottes,
poireaux, céleris, panais, navets,
choux + concombres, cornichons,
crosnes, topinambours pour donner
du volume.

• L'espace "Plat gros volumes" : pommes de terre, haricots verts nains et à
rames, petits-pois nains et à rames et fèves.

• L'espace "Soupe de courges" : toute la famille des Cucurbitacées sauf
courgettes et concombres.

• Les salades, les radis , les blettes, les betteraves de différentes
couleurs ou les navets ... occupent les parties libres ou libérées des
différents espaces. 

Espace "Ratatouille 2022" (anciennement "Plat gros
volume 2021")
- Préparer le sol de cet espace. Le sol ne demande aucun décompactage.
En mai 2022, la plantation des tomates, aubergines, poivrons, piments ou
courgettes demande uniquement le creusement de trous larges et profonds
d'un fer de bêche puis leur remplissage de compost. Donc ni décompactage ni
bêchage n'est obligatoire en automne/hiver. Depuis novembre, le sol est
couvert d'une épaisse couche de feuilles mortes (au moins 10 cm) ; ce paillis
automnale sera complété de divers autres déchets verts au courant des mois
suivants. Avant les feuilles, le jardinier peut épandre du fumier peu
décomposé ou pailleux, ou du compost demi-mûr ou frais.

- Semer en godets au chaud (à
l'intérieur) les aubergines, les
poivrons ou, surtout, les tomates. 

Une fois la présence des 2 vraies
feuilles après les 2 premières
indifférenciées (voir photo), le
jardinier peut repiquer les plantules
dans un godet individuel. En fonction
des températures extérieures et des
techniques sous-abri (tunnel,
châssis...), les jeunes plantes quittent
en avril la situation "chaude".

Le jardinier pourra en mai aussi
acheter les plantes chez les
spécialistes ou en récupérer chez des
jardiniers généreux !



- Semer de fin mars à début avril les courgettes en godets larges : les
godets sont remplis au 3/4 d'un mélange de compost et de terre, ou de
terreau de semis. Une à deux graines de courgettes sont semées à une
profondeur d'1 cm. Il est préférable de compléter les godets de terreau une
fois les fausses feuilles à plat. Les godets sont déposés à l'abri sous tunnel,
châssis ou vitres adossées à un mur.

Les semis se succéderont jusqu'en juillet !

- Repiquer l'oignon, l'ail ou
l'échalote : Si le sol n'est pas gorgé
d'eau, le jardinier repique ces bulbes
jusqu'à début avril. Il découvre
complètement le sol car ces légumes
ne supportent pas un excès de
matière organique qui risque de les
faire pourrir en cas d'une forte
humidité. Le sol est griffé sur 20 cm
de profondeur. Les bulbes sont
enfoncés, sans plus, en les saisissant
à 3 doigts ; la partie supérieure doit
être visible. La distance de plantation
est de 20 cm sur le rang et 30 cm
entre.

Espace "Plat gros volumes 2022" (anciennement
"Potée 2021")
- Préparer le sol de cet espace. Le sol demande au moins un
décompactage sur les rangées des futurs semis de haricots, de petits-pois ou
de fèves (tous les 50 cm), ou des futures plantations de pommes de terre (tous
les 70 cm). En sol limoneux, le jardinier paille avec des feuilles mortes puis le
décompacte jusqu'en mars avec une fourche-bêche ou un outil de type
"grelinette". En sol argileux, c'était, jusqu'à mi-décembre, demi-bêchage (sans
retournement des mottes) puis paillage de feuilles mortes. Donc ne faire en
mars aucune préparation en sol argileux !

Avant le paillis de feuilles mortes, un fumier très composté est épandu pour
éviter les vers fils de fer (larves de taupins), donc attention aux fumiers frais de
toute origine !



- Semer les petit-pois, les pois ou les fèves :
De mi-mars à début avril et en sol ressuyé (le sol
ne colle pas au pieds !), c'est la bonne période
pour semer les fèves, les petits-pois ou les pois.
Après un décompactage, les fèves sont semées
tous les 10 cm sur le rang et tous les 40 cm entre.
Les petits pois le sont en ligne (une graine tous les
3 cm) ou en poquets (5 graines tous les 15 cm). Le
grillage utilisé comme support peut être remplacé
par des branchages issus des tailles des arbustes
(c'est moins pratique !).  Attention, il ne faut pas
semer trop tard sinon les productions arrivent en
pleine chaleur en juillet... les petits pois sèchent rapidement !

- Semer les épinards : Ameublir le sol en apportant un compost bien
décomposé. Creuser des rangs d'une profondeur de 3 cm et distants de 30 cm.
Semer en répartissant les graines dans le sillon à l'aide d'un semoir à main.
Les recouvrir ensuite avec la terre du jardin en la faisant tomber des bords du
sillon avec les dents du râteau, puis tasser. Lorsque les jeunes plants ont 4
feuilles, éclaircir en ne gardant un pied d'épinard tous les 10 cm sur le rang.
Avec la main, tasser la terre au pied des plantes restantes et arroser en pluie
fine.

- Semer les salades pour un repiquage ultérieur : Semer les graines de
préférence en pleine terre (avril et après) et sous abri (mars) sur un sol
meuble ou en large barquette ou sur plaque de semis. Le semis doit être le
plus clair possible pour éviter tout éclaircissage. Le jardinier mélange aux
graines de salade des graines de radis, du marc de café ou du sable, puis
recouvre à peine les graines de terreau. Les futures plantes de salades seront
repiquées jusqu'en septembre dans les espaces libres ou libérés de l'espace
"Plats gros volumes"  : avant ou après une rangée de haricots verts par
exemple.

- Attention, ne semer les haricots verts que lorsque le sol est chaud
(mai) sinon de nombreuses graines pourrissent dans le sol faute de chaleur !

- Étaler les pommes de terre



dans des clayettes (cageots) : Les
tubercules de pomme de terre pré-
germés sont achetés en clayettes. En
attendant leur plantation à la
floraison des lilas, le jardinier enlève
le couvercle, puis les entrepose dans
un endroit frais, hors gel et bien
éclairé, mais sans soleil direct. 

Remarques :  Le jardinier peut aussi
récupérer ses pommes de terre qui
germent. Il suffit alors de les
dégermer puis de les mettre dans des clayettes. Les pommes de terre
malades sont écartées pour éviter toute contamination des plantes saines.

Espace "Potée 2022" (anciennement "Ratatouille
2021")
- Préparer le sol de cet espace. Le sol demande un décompactage et plus
particulièrement pour celui des planches des légumes-racines (carotte,
panais...) ou demi-racines (céleri-rave, navet...).

En sol sablo-limoneux à limoneux, le jardinier paille avec des feuilles mortes
puis le décompacte jusqu'en mars avec une fourche-bêche ou avec un outil de
type "grelinette".

En sol limono-argileux à argileux , c'est trop tard !

Pour les planches de choux, le décompactage n'est pas nécessaire ; un trou
large et profond d'un fer de bêche sera bien suffisant à la plantation de mini-
mottes de choux pommés ou de brocolis !

- Semer panais, carottes ou
navets : Attention, le jardinier doit
enlever le paillage de feuilles mortes
et ceci 3 semaines avant les semis
afin que le sol se réchauffe. Une
bâche en plastique transparente ou
un voile de forçage peut accélérer la
montée en température des premiers
centimètres du sol. 

Les panais ou les carottes sont semés en rangs séparés de 30 cm. Pour éviter
un éclaircissage fastidieux dans 3 à 4 semaines, il est conseillé de "semer
clair". En mélangeant aux graines du sable ou de la terre sèche, le semis est
moins dense. Il peut être couvert d'un paillis de gazon (moins d'1 cm) afin de
mieux conserver l'humidité, mais à faire une seule fois ! Après la levée des
plantules, le jardinier dépose du paillis sur l'entre-rang  : un déchet vert du
moment comme du broyat de tailles d'arbustes à fleurs ou des tons de gazons.
Les jeunes plantes sont éclaircis en deux fois et en gardant les plus beaux, (8 à
10 cm entre).



Astuce : Les carottes ou les panais peuvent être semés à la volée mais le
désherbage est moins évident. Par contre, le jardinier peut mélanger les 2
techniques (semis ou volée) en faisant des rangs de 20 cm semés à la volée.

Remarque :   Le jardinier peut aussi attendre avril surtout si le sol « colle
encore aux pieds ! ». De plus, avec des températures négatives le matin, le sol
se réchauffe très difficilement !

Focus sur les semis en barquette des poireaux pour avancer les
cultures 
Le jardinier préfère un contenant pouvant contenir une épaisseur de terreau
importante (plus de 5 cm) : barquette en polystyrène, jardinière, terrine
professionnelle... Le choix se porte aussi sur un terreau de semis ou un
mélange de compost tamisé avec de la terre de jardin (moitié/moitié).

Le jardinier remplit la barquette de terreau puis le tasse très légèrement avec
une planchette, et enfin dépose les graines environ tous les 1 à 1,5 cm
(largeur de doigt). Ensuite, il recouvre l'ensemble du semis par une couche de
terreau de 0,5 cm environ puis tasse assez fortement avec une planchette
(plombage). Il faut arroser immédiatement avec un pulvérisateur de manière
à ne pas faire couler le terreau et donc les graines.

Les barquettes doivent être placées devant une fenêtre dans un premier
temps puis dans une serre ou tunnel. Attention, la température de germination
des poireaux est de 12 °C. Il faut compter plus de 10 jours. Le semis doit
toujours rester humide mais sans détremper la terreau.

Au bout de 10 jours, les premiers plants potagers apparaissent. Si le semis est
trop dense, il faut éclaircir les plantes à 1 à 1,5 cm (largeur de doigt). Lorsqu'ils
auront atteint la taille d'un petit crayon, ils pourront être repiqués en pleine
terre, vers mai/juin.

A noter : ces semis peuvent être faits plus tard directement en pleine terre
jusqu'en avril. Le semis en ligne consiste à faire un sillon, puis de le remplir de
compost mûr ou de terreau. Il faut plomber le sillon avec le dos d'un râteau.
Les graines sont déposées tous les 1,5 cm, puis sont couvertes d'une couche
légère de compost mûr ou de terreau (profondeur de semis : 1 mm). Les rangs
sont séparés de 20 à 30 cm.

Espace "Soupe de courges 2022" (idem qu'en 2021)
- Entretenir le sol  : le sol de cet
espace ne demande aucun
décompactage car la plantation de
courges coureuses en mai 2022
engendrera uniquement le
creusement de trous larges et
profonds d'un fer de bêche puis leur
remplissage de compost. Le jardinier
accumule des biodéchets divers et
plus ou moins grossiers.



- Semer de fin mars à début avril
les courges en godets larges ou
sur plaques de semis
(récupération) : les godets sont
remplis au 3/4 d'un mélange de
compost et de terre, ou de terreau de
semis. Une à deux graines de
courges sont semées à une
profondeur d'1 cm. Il est préférable
de compléter les godets de terreau
une fois les fausses feuilles à plat. Les
godets sont déposés à l'abri sous
tunnel, châssis ou vitres adossées à
un mur.

Le jardinier pourra semer
directement des graines en pleine
terre en mai.

En résumé : les espaces gastronomiques de MARS à
début AVRIL 2022

Une technique au jardin : le faux-semis

La technique du faux-semis permet de préparer un
semis au potager ou au jardin d'ornement
(création d'une pelouse d'une prairie fleurie). Elle
permet de supprimer une partie des adventices
(herbes mauvaises ou folles selon le nom qu'on
donne à ces plantes non désirées). Attention, cette
technique doit être faite 3 ou 4 semaines avant les
semis souhaités, car quelques jours ne suffisent
pas. De plus, elle nécessite des conditions



climatiques favorables et un sol ressuyé (le sol ne
doit pas coller aux pieds).

Comment faire ? Griffer le sol en tout sens pour
casser les mini-mottes (au moins sur 10 cm de
profondeur), puis ratisser. Enfin, ne rien semer !
Arroser si nécessaire, comme si un semis avait eu
lieu. Les graines d'adventices ont remonté à la
surface, elle vont germer durant les semaines à
venir. Éliminer manuellement les adventices qui
ont poussé.

Une fois les adventices éliminées, travaillez le sol
très superficiellement au râteau afin de ne pas
faire remonter de nouvelles graines d'adventices.
Réaliser les semis de la culture requise.

Plusieurs remarques :

• Un double faux-semis est possible ! 
• Cette technique permet aussi de lutter contre les
ravageurs  : destruction des abris à ravageurs,
mise en surface des adultes, des larves ou des
œufs qui sont à la merci des oiseaux ou des autres
auxiliaires.

La pelouse

- Tondre une 1ère fois en mars si
nécessaire et le plus haut possible !

- En présence de mousse, épandre
de la cendre blanche  en très faible
quantité.

- Pour la création de nouvelles
surfaces à engazonner,   attendre
septembre 2022.

Remarque :   A la place des
graminées, il est possible d'utiliser des plantes couvre-sols vivaces, très
courtes, sobres en eau et résistantes aux piétinements. Elles sont aussi
favorables à la biodiversité. Pour les terrains au soleil, le choix peut se porter
sur : achillée millefeuille (photo) , serpolet, verveine nodulaire... Cependant, il
faut les réserver aux espaces les moins utilisés.

- Si le sol est ressuyé, enlever à la gouge les pissenlits ou les
plantains (ou pas) selon le style du jardinier !

L'aire de compostage et de valorisation des



déchets verts

- Brasser énergiquement les bio-
déchets apportés depuis
novembre 2021 suite au vidage
complet du compostier. Avec
l'augmentation des températures
extérieures, la décomposition
s'accélère. Le jardinier en profite
pour rajouter du structurant (feuilles
mortes, broyat de taille...) aux
biodéchets en décomposition pour améliorer leur aération donc leur évolution
en compost de qualité.

En l'absence de structurant végétal, le jardinier peut utiliser en petite quantité
des boîtes d'oeufs ou des cartons déchiquetés (photo) .

- Entasser les copeaux de bois, le broyat de déchets de taille et les
dernières feuilles mortes balayées pour une utilisation comme matière
structurante.

Les massifs et les bordures de plantes

- Planter les plantes en
godets dans les massifs, les rocailles
ou les autres espaces d'ornement ...
sauf si le sol est gorgé d'eau. 

- Rabattre les plantes couvre-sol
: Le jardinier utilise une cisaille à
haie, une débroussailleuse ou une
tondeuse (pour le lierre).

- Faisons-nous surprendre par ce qui pousse !



Suivre le calendrier lunaire permet une
programmation de l'activité au jardin sans
rien oublier. 

Mais, avant tout, il est impératif de
privilégier l'état du sol et les conditions
climatiques avant de jardiner !

LE JARDIN AVEC LA LUNE !

Du 25 au 31 mars, et du 8 au 21 avril   (lune descendante) :  ce
sont plantation, entretien du sol, fertilisation et bouturage.

Jusqu'à début avril

- Plantation de plantes vivaces, taille, travail du sol, apport d'amendements et
paillage des espaces libres ou libérés avec les déchets verts du moment. 

- Plantation des bulbes au potager.

Du 12 au 24 mars, du 2 au 15 puis du 22 au 29 avril (lune ascendante
et/ou croissante) : ce sont semis et greffage

Jusqu'à début avril

- Semis des aubergines, des tomates ou des poivrons au chaud, des carottes,
des panais, des épinards, des fèves ou des petits-pois en pleine terre, ou de la
salade en pépinière.

- Greffage.

CULTIVEZ VOS LÉGUMES, PAS LES
MOUSTIQUES !
Le Syndicat de Lutte contre les Moustiques du Bas-Rhin (SLM67)
surveille les espèces invasives comme le moustique tigre présent dans le Bas-
Rhin depuis 2014. Il réalise des actions de sensibilisation afin de lutter contre
les moustiques qui se développent dans les jardins.

A cette période de l'année, les
moustiques tigres sont en
diapause ... prêts à reprendre du
service au printemps 2022.

Plus de renseignements sur le site du
SLM67 : https://www.slm67.fr/

https://www.slm67.fr/


UNE MALADIE, UN RAVAGEUR !
La Psylle du Poirier
Le psylle du poirier est un insecte
piqueur suceur qui cause des
dommages comparables à ceux des
pucerons. Tous ces dommages
peuvent affaiblir l'arbre lorsque la
colonie est très grande

Symptômes/Dégâts

Les larves et les adultes piquent la plante pour se nourrir de la sève. Ils sont
capables d'absorber une très grande quantité, ce qui entraîne une diminution
de la récolte et un épuisement progressif de la vigueur de l'arbre.

Les insectes sécrètent un miellat sucré et collant qui provoque des brûlures
sur les feuilles. Ce miellat est également propice à l'apparition de fumagines
noires inesthétiques.

Dans le cas des attaques les plus graves, les feuilles peuvent tomber
prématurément dès le mois d'août, ce qui affaiblit encore le végétal.

la suite

Depuis le 1er janvier 2019, l'usage des pesticides de synthèse par les
particuliers est interdit grâce à l' entrée en application de la loi Labbé .

Pour les accompagner dans l'évolution de leurs pratiques, Jardiner
Autrement, se veut un site d'informations pour la réussite d'un jardinage
raisonné.

L'objectif est d'apporter des clés pour réussir un jardin plus respectueux de la
nature, en rappelant les fondamentaux pour un jardin en bonne santé, en
faisant le point sur les techniques alternatives efficaces.

RELAIS, LES ANNONCES EN MARS ET AVRIL
2022 !
Vous souhaitez passer une annonce ! 

Elle peut concerner :

- Projets ou actions ,

- Les offres ou les recherches d'emploi sur les thématiques des espaces verts,
de la nature ou de l'environnement, de l'agriculture, de la vente (jardinerie,

https://www.jardiner-autrement.fr/fiches-techniques/poirier-psylle/
https://www.jardiner-autrement.fr/loi-labbe-quelles-implications-pour-les-jardiniers-amateurs/
https://www.jardiner-autrement.fr/jardiner-autrement/


Une démarche qui invite les
Strasbourgeois à jardiner leur ville

Vous pouvez découvrir les différents espaces à
jardiner : jardins familiaux, jardins partagés,
potagers urbains collectifs, jardins d’école, lieux de
cueillettes...

http://www.strasbourgcapousse....

pépinière...) ou en lien avec les structures dont les compétences
appartiennent aux mêmes thématiques,

- Le matériel de jardin ou d'espaces verts : don, échange, location gratuite,
recherche ou vente (à petits prix),

- Les compétences techniques : proposition ou recherche (cours de taille,
expertise...).

Attention, ces annonces ne sont pas des offres commerciales.

Merci de les communiquer à l'animateur du Club
clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com

Eurométropole de Strasbourg et Strasbourg

Projet -  Accompagnement à la création de sites de compostage
collectif sur l’espace privé ou public au pied de votre immeuble ou
dans votre quartier.

Contact : Amandine DUPIN   Direction de l’Environnement et des Services
Publics Urbains compostage@strasbourg.eu

Projet -   l'Eurométropole de Strasbourg lance simultanément trois
appels à projet à destination des associations pour l'année 2022 : zéro
déchet zéro gaspi / compostage et éco-citoyenneté / éducation à
l'environnement et-citoyenneté. N'hésitez pas à diffuser cette information
autour de vous ! Retrouvez les règlements et modalités de ces 3 appels à
projet sur notre site : https://objectifz.strasbourg.eu/aapobjectifz

Emploi - CONDUCTEUR-TRICE DE TRAVAUX FONCIERS ET ESPACES VERTS

Date limite de dépôt des candidatures : 20/03/2022 

Emploi - GRIMPEUR-SE – ÉLAGUEUR-SE

Date limite de dépôt des candidatures : 27/03/2022 

http://www.strasbourgcapousse.eu/
mailto:clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com
mailto:compostage@strasbourg.eu
https://objectifz.strasbourg.eu/aapobjectifz/
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/793?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1273?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D9%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2022%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D2%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D2%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2022%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D9%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D2


Emploi - JARDINIERS-ÈRES

Date limite de dépôt des candidatures : 27/03/2022

Emploi - GRIMPEUR-SE – ÉLAGUEUR-SE

Date limite de dépôt des candidatures : 27/03/2022 

Emploi - STAGE D'ÉTUDES DANS LE DÉVELOPPEMENT DURABLE - DDEA 3

Date limite de dépôt des candidatures : 30/06/2022 

Emploi - STAGE D'ÉTUDES EN ANIMATION À L'ENVIRONNEMENT - DESPU 12

Date limite de dépôt des candidatures : 30/06/2022 

Emploi -STAGE D'ÉTUDES EN DROIT DE L'ENVIRONNEMENT - DMEPN 6

Date limite de dépôt des candidatures : 15/07/2022 

Emploi - STAGE D'ÉTUDES DANS L'ENVIRONNEMENT - DESPU 3

Date limite de dépôt des candidatures : "à/09/2022 

Des liens pour en savoir plus sur les offres d'emploi et de
stages de l'EMS et de Strasbourg
https://www.strasbourg.eu/offr...

Commune de SCHILTIGHEIM

Emploi -    Jardinier

Date limite de dépôt des candidatures : 17/03/22

Commune de MUNDOLSHEIM

Emploi -   Agent d'entretien des espaces verts (h/f)

Date limite de dépôt des candidatures 15/03/22

Commune de BISCHHEIM

Emploi -  Agent des espaces verts

Date limite de dépôt des candidatures : 25/03/2022 

https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1366?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D9%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2022%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D3%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D2%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2022%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D9%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D2
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1273?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D10%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2022%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D5%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D1%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2022%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D10%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D1
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1175?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D8%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D11%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D11
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1180?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D9%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D11%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D11
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1079?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D9%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D11%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D11
https://www.strasbourg.eu/detail-offre/-/entity/id/1073?_eu_strasbourg_portlet_entity_detail_EntityDetailPortlet_returnURL=https%3A%2F%2Fwww.strasbourg.eu%2Foffres-emploi%3Fp_p_id%3Deu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_cur%3D11%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_keywords%3D%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByCol%3DendDate_Number_sortable%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_vocabulariesCount%3D0%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toMonth%3D11%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_delta%3D20%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_paginate%3Dtrue%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_className%3Deu.strasbourg.service.ejob.model.Offer%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromYear%3D2021%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_toDay%3D14%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_orderByType%3Dasc%26_eu_strasbourg_portlet_search_asset_SearchAssetPortlet_fromMonth%3D11
https://www.strasbourg.eu/offres-emploi
https://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o067220200550498-jardinier
https://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o067211200497984-agent-entretien-espaces-verts-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o067220100526440-agent-espaces-verts


Contact Club et Relais L'INFO

Eric Charton 06 02 38 18 12

clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com

http://clubrelaisjardinetcompo...

Vous recevez cette lettre d'infos parce
que vous êtes membre ou contact du
Club, ou signataire de la Charte "Tous
unis pour + de biodiversité !".

Se désabonner

SOLenVillE Strasbourg

Projet - Vous souhaitez mieux connaitre les petites bêtes qui peuplent le sol de
votre jardin, foisonnent au pied de vos arbres, grouillent dans la terre meuble
du potager ou voisinent avec bonheur avec votre compost ? Et tout cela en
faisant progresser les connaissances scientifiques sur la biodiversité des sols
en ville ?

Rejoignez la démarche de sciences participatives sur la biodiversité
des sols urbains SOLenVillE Strasbourg et faites-vous connaitre en
nous contactant à contact.solenville@gmail.com ou sur
www.facebook.com/solenville

Même démarche si vous souhaitez être destinataire de notre newsletter et de
notre programme d’événements et de formations.

Les Mains vertes

Projet - Ateliers de jardinage à Neudorf avec LES MAINS VERTES
Venez vous former aux bases du jardinage bio et de la permaculture ! Tout au
long de l'année, vous pourrez apprendre les techniques de jardinage et les
connaissances pour pouvoir débuter votre potager. Les ateliers couvrent de
nombreuses thématiques suivant la saison. Ateliers payants, ouverts à tous sur
inscription. Ils ont lieu au jardin partagé de l'Arrosoir à Neudorf.

Plus d'infos sur le programme : https://les-mains-vertes.fr/debut-des-ateliers-
jardinage-a-larrosoir/ou sur la page facebook Les Mains Vertes

Des liens pour en savoir plus sur les offres d'emploi 

https://www.emploi-territorial...

Club Relais jardin et compostage de
l'Eurométropole de Strasbourg

mailto:clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com
http://clubrelaisjardinetcompostage.blogspot.com/
http://app.mailerlite.com/subscription/test_unsubscribe/52106657/2836627
mailto:contact.solenville@gmail.com
http://www.facebook.com/solenville
https://les-mains-vertes.fr/debut-des-ateliers-jardinage-a-larrosoir/
https://www.facebook.com/Les-Mains-Vertes-110412140679868
https://www.emploi-territorial.fr/recherche_emploi_mobilite/


https://www.mailerlite.com/

